
sieur avait été accusé, mais ils n'avaient pas vu sa défense. Je
voudrais savoir si nous sommes à iTunis, à Tripoli, ou à Québec.

M. Boun i AG Es.-" Heureusemen.t nous sommes à Québeç,
et il serait à désirer que nous fussions tious des Québécois."

La considération <le la motion est remise à Lundi.
Samedi, 29, M. BoURDG cEs, en proposant l'adoption d'un

quorun pour la Chambre, maintenant que le nombre de sçs
membres était augmenté, lequel devait-être, à .ce qu'il pensait,
d'une majorité absolue, c'est-à-dire de 43 sur I84, s'étendit sur
la nécessité qu'il y avait que chaque membre assisttt assidument
à la Chambre pour y remplir les devoirs qu'il s'était imposes,
en acceptant la charge de représentant du peuple. • Il récapî'ituo'
lt les différents quorums qui avaient été .établ is à différentes
époqes. Il avait été d'abord de 15, et eix conséquence de cir-
constances qui, à ce qu'il espérait, ne se renouvelleraient pas, il
avait été ensuite réduit à 1 iL. Il avait été dernièrement de 21;
muais il pensait que présentement la province avait le droit de
s'attendre qu'il ne serait rien fait d'imporiani, -qu'il ne serait
pa'sé aucune loi, que par une mijorité absolue de ses représen-
i ans ; et qu'on ne levait permettre à aucun membre (le s'abseni-
ter que pour les raisons les plus urgentes, et lorsqu'il. y aurai,t
cinquante membres au moins à Québec. Il était juste pourtiau t
que les membres eussent le temps de prendrc le sujet en consi-
dération, et il remettrait volontiers sa mottion à un autfre jour.

M. NE1LsoN, en propùsant lit nomination (le comités perim1;.
Tiens, dit qu'il concevait que le Meilleur mode à suivre était le
laisser la nomination de ces comités à l'orateur, qui connlaissatt
mieux le sujet que tout autre, et qui ferait une ipeilleure distri-
bution dtu travail.

N. JLEE pensait que le mede propcsé laisserait toute la res:.
ponsabilité à l'orateur, qui serait obligé le s'étudiie à connaitre
les talens et les mérites de chaque membre. Ou ne pouvait
douter le l'iitégrité et le la sagacité de l'orateur ; mais cette
nouvelle proposition demandait de la considération.

M. S-r UA-r parla de la question de laisser à l'orateur la no,-
iniriation des comités permanens comme d'une glande innova-
lion, qui donerait un pouvoir énormrie à un seul. individu. L'o-
rateur, dit-il, peut-il mieux connaître que nous, et ferons-nous
de lui un maître d',école pour nous <lire qui ious devons choisir e
Nous sommes nious-mêes les délégués d'autres personnes;
lions avons à renire compte le notre conduite à nos constiti-
t iors ; pous-nous dotc déléguer notre pouvoir à un sel
honmue, et nous soumettre a son jugent i C'était, suivati
lui, une nouveauté si étrange, et si contraire à la pratique ah-
gleise, qu-il était étonné que l'luor. inenbre pour le comté de
Québee 'eât proposée,


